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GROUPE SCIT

Situé en POITOU-CHARENTES, dans la commune de JAUNAY-CLAN 
(Vienne), le groupe SCIT (Société Charpentes Industrielles et 
Traditionnelles) développe son savoir-faire sur le marché de la transformation 
du bois en charpentes. 

Entreprise individuelle et familiale à l’origine, transformée en société anonyme dans les années 90, 
elle dispose d’une forte notoriété tout en véhiculant  une image paradoxale : 

- la  tradition : depuis de longues années, l’entreprise dispose d’un savoir-faire reconnu 
dans les métiers du bois, 

- la modernité : sensible aux évolutions de son environnement, l’entreprise cherche 
constamment à s’y adapter. 

Depuis 15 ans, le développement de l’activité de l’entreprise et les opportunités commerciales du 
marché ont poussé les dirigeants successifs à créer de nouvelles activités dans le cadre de filiales, ce 
qui a amené la naissance du groupe SCIT. Toutes les sociétés sont dirigées et présidées par 
Monsieur Jean SIMON. 

L’ensemble des activités administratives et commerciales de ces différentes sociétés est 
concentré au sein du site de JAUNAY-CLAN, les filiales ayant essentiellement une activité de 
production.

GROUPE SCIT 

Société mère 

Date de création 1992 
Forme juridique S. A. au capital de 230 000 € 

Effectif 104 personnes 
PDG Monsieur Jean  SIMON 

Secteur d'activité Transformation des bois résineux 
Activités Production et négoce de :

- charpentes industrielles et traditionnelles, 
- poutres droites ou cintrées en lamellé-collé, 
- panneaux ossature bois. 

Coordonnées de l’entreprise ZAE de Chalembert 
BP 130 86130 JAUNAY CLAN 

Tél. : 05 49 62 37 84 
Fax  : 05 49 62 37 85 

Durée du travail  hebdomadaire : 35 heures – du lundi au vendredi inclus 
Clientèle Entreprises du bâtiment – Artisans – 

 Collectivités territoriales - Particuliers 
Zone de chalandise Régions Poitou-Charentes, Centre, Pays de Loire, Aquitaine 

Divers Membre de l'association Futurobois Poitou-Charentes 
Titulaire de plusieurs labels de qualité : 

CTB CI – CTB OB – BOIS PLUS 
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Les filiales 

Nom et localisation  Activités

SCIT SUD-OUEST 
(PONS –17) Montage et pose de charpentes 

SCIT  Centre  
(COULLONS – 45) 

SVPB  : Société Viennoise de 
Préservation des Bois  

Siège social : LENCLOÎTRE (86) 
Autre site : ROCHEFORT (17)

- Traitement de bois en autoclave par des produits non 
toxiques (sans chlore, sans cuivre, sans arsenic) 

- Usinage – rabotage de bois massif 

Vous assistez Monsieur Jean  SIMON, Président directeur général de «SCIT». À ce titre, vous 
devez intervenir sur plusieurs dossiers. 

PREMIÈRE PARTIE : ÉCONOMIE 

Les activités des différentes unités de production génèrent d’importants stocks de déchets de bois 
sous forme de sciures (5 tonnes par jour). Pour se conformer à l’obligation de ne pas abandonner, ni 
brûler à l’air libre ses déchets de bois (code des collectivités territoriales), l’entreprise a dû 
rechercher des solutions.  

Ainsi, depuis 6 mois, les dirigeants de l’entreprise mènent au sein de la SVPB, un projet ambitieux 
qui consiste à s’engager sur le marché du traitement et de la valorisation des déchets. Ils envisagent 
de valoriser la sciure de bois en la transformant en un combustible efficace et écologique, sous 
forme de bûches de bois densifié. En effet, le chauffage au bois est déjà largement utilisé en 
Poitou-Charentes. 

Ce projet s’inscrit dans une logique de développement durable. Il permet à l’entreprise d’assurer sa 
responsabilité sociale, concept qui, selon la définition européenne, intègre les préoccupations 
sociales, environnementales et économiques, dans leurs activités et dans leurs interactions avec 
leurs parties prenantes. 

Travail à faire : 

À l’aide des annexes 1, 2, 3 et de vos connaissances, présentez de façon structurée les enjeux de la 
valorisation des déchets pour l’économie nationale.  



– 5  – 

Tournez la page S.V.P.

DEUXIÈME PARTIE : GESTION 

ANALYSE DE LA RENTABILITÉ DE LA NOUVELLE ACTIVITÉ 

Avant de prendre la décision de valoriser les déchets en produisant des bûches de bois densifié,  
Monsieur SIMON s’interroge sur la rentabilité de l’opération. L’entreprise prévoit d’assurer 
l’ensemble des tâches liées à cette nouvelle activité : production, conditionnement, vente. 
L’acquisition d’une nouvelle machine spécifique est nécessaire. 

Vous disposez des données chiffrées en annexes 3, 4, 5.

Travail à faire : 

2.1 Calculez : 

- le potentiel annuel de production de ce nouveau produit, 

- le seuil de rentabilité actuel et celui qui est envisageable après la mise en œuvre de la 
nouvelle activité (tous les calculs intermédiaires devront être présentés, notamment celui de 
la production vendue, du coût variable, du coût fixe et le résultat). 

2.2  Analysez les résultats obtenus dans une note structurée. 

TROISIÈME PARTIE : DROIT 

LE RECRUTEMENT D’UN OPÉRATEUR 

La décision de lancer la nouvelle activité a été prise. Pour gérer la production des «Bûches en bois 
densifié», Monsieur SIMON souhaite recruter un nouveau collaborateur. Il a réfléchi aux 
compétences nécessaires pour ce poste (annexe 6). Avant une parution dans la presse locale, il vous 
demande un avis juridique sur cette action.

Travail à faire : 

À l’aide des annexes 6 et 7 et de vos connaissances : 

3.1 Présentez dans un tableau les conditions de fond et de forme applicables au recrutement (offre 
d’emploi, entretien) et à l’embauche (supports juridiques, période d’essai) de ce nouveau 
salarié. 

3.2 Précisez si l’annonce est conforme à la réglementation en vigueur. 
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ANNEXE 1

LES ENTREPRISES CONTRAINTES DE MIEUX GÉRER LEURS DÉCHETS 

Comment s’en débarrasser ? La question des déchets industriels a pris un tour dramatique avec 
l’intoxication massive, fin août, d’habitants d’Abidjan, par des matériaux débarqués d’un navire 
déjà refoulé d’Europe. Elle prendra un tour plus souriant lorsque le 9 octobre, plusieurs enseignes 
de la grande distribution française tenteront, à l’occasion de la deuxième semaine nationale de 
réduction des déchets, de promouvoir les produits qui en génèrent le moins. Sous la pression de 
l’actualité comme de la réglementation, les entreprises se préoccupent de façon toujours plus 
pressante de la gestion des résidus de leur activité. (…) 

Les règles et les termes de cette gestion ont été fixés par une directive européenne de 1975 et par les 
directives sectorielles qui en ont découlé (ex : déchets d’équipements électriques et électroniques en 
2003…). (…) 

Un projet de nouvelle directive, destinée à remplacer celle de 1975, est actuellement l’objet de 
féroces discussions. Une première version a suscité une levée de boucliers parmi les organisations 
écologistes, tant elle semblait donner raison aux lobbies industriels qui souhaitent apporter une 
définition plus restrictive de la notion de «déchet». 

Mais les textes européens ont installé dans l’horizon économique des entreprises des objectifs de 
valorisation et des principes comme la prise en charge du coût par le producteur. Si ces obligations 
n’ont évidemment pas la même ampleur selon les secteurs d’activité, il est frappant de constater 
que, trente ans après la directive de 1975, la plus grande part des déchets produits par ces grandes 
entreprises est valorisée, par recyclage ou par combustion. 

Certes, les performances en la matière peuvent varier fortement d’une entreprise à l’autre au sein 
d’un même secteur, comme dans le cas de la grande distribution. Mais Eric Durand, associé 
responsable du département environnement  et développement durable chez Ernst & Young, met en 
garde sur de telles comparaisons. Les entreprises peinent en effet à «identifier l’exhaustivité des 
déchets produits et donnent parfois des interprétations différentes de ce qu’est ou n’est pas un 
déchet, etc. (…)».

Reste que l’appareil réglementaire a poussé les entreprises à imaginer des dispositifs plus 
économiques, voire profitables, pour honorer leurs obligations. Prorecyclage, une association qui 
fédère industriels et entreprises de valorisation, a réalisé avec le concours du bureau d’informations 
et prévisions économiques en 2004, un rapport préconisant une organisation rationnelle des filières 
de valorisation. Mais il s’agit encore d’un vœu pieux, tant il reste à faire pour rationaliser la 
valorisation entre les établissements d’un même groupe. Renault par exemple a mis au point une 
telle organisation il y a moins de deux ans et prévoit sa montée en charge sur une durée de 10 ans. 

Antoine REVERCHON  - LE MONDE (19 septembre 2006) 
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ANNEXE 3

SVPB
86140 LENCLOÎTRE 
FICHE PRODUIT 

BÛCHES DE BOIS DENSIFIÉ  

Issues du recyclage des sous produits de fabrication de l'industrie du bois, les bûches de bois densifié 
sont exclusivement composées de sciures et de copeaux de résineux non traités, agglomérés par 
la très forte pression d'une machine et le résidu de sève (la lignine) contenu dans le bois, sans 
colle, ni autre additif. 

Caractéristiques d'une bûche
Diamètre : 8 cm   
Longueur : 30 cm   
Poids : 1,5 kg 
Taux d'humidité : < 12 % 
Pouvoir calorifique : 4,6 KWh/kg (le double d'une 
bûche de bois de chauffage à 20 % d'humidité) 
Temps de combustion : 40 à 50 minutes 

À conserver dans l'emballage d'origine et à l'abri 
de l'humidité.  

Avantages 
Peu de cendres : < 1 % 
Peu de goudronnage
Diminution du volume de stockage : (3,5 fois moins que les bûches de bois traditionnelles)
Conditionnement propre et facilement manipulable 
Sécurité d'utilisation : la bûche de bois densifié ne crépite pas. 
Pas de nécessité de changement d'installation de chauffage : utilisation possible en poêle, insert, 
cuisinière, chaudière ou cheminée  

Conditionnement
Sac cabas en  kraft  : 8 bûches = 12 kg 
Palette de 60 sacs = 720 kg 

Points de vente

SCIT Jaunay-Clan (86) – SVPB Lencloître (86) et Rochefort (17) 

Tarifs
Aux points de vente :

 à l’unité : 5,00 € /sac -  par palette : 3,45 €/sac
Avec livraison :

(1 palette minimum) :   4,00 €/sac

Paiement à la livraison sur remise de la facture
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ANNEXE 4

EXTRAITS DES DONNÉES DE GESTION DE L’ANNÉE 2007

COMPTE DE RÉSULTAT  au 30 septembre  (en €) (extrait) 
Charges Produits 

Achats de marchandises 15 500 Ventes de marchandises 1 162 054

Achats de matières premières 282 455  

Variation de stocks de matières 
premières 

- 18 658

Autres achats et charges externes 193 340

Impôts taxes et versements 
assimilés 

160 732

Charges de personnel 88 644

Dotation aux amortissements 132 442

Autres charges 138 554

Total 993 009 Total 1 162 054

Résultat de l’exercice 169 045  

Total des charges 1 162 054 Total des produits 1 162 054

Pour cette année la répartition  des charges s’établit ainsi : 

TABLEAU DE RÉPARTITION DES CHARGES (en €)

Charges Montant Charges variables Charges 
fixes Achats Production Ventes 

Autres achats et 
charges externes 193 340 40 % 25 % 22 % 13 % 
Impôts taxes et 
versements 
assimilés 160 732 149 480 11 252 

Charges de 
personnel 88 644 8 300 46 844 16 000 17 500 

Dotation aux 
amortissements 132 442    132 442

Autres charges 138 554 37 427 63 700 37 427  

Total 713 712     
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ANNEXE 6

PROJET D’ANNONCE D'OFFRE D'EMPLOI 

Dans le cadre du lancement et du développement  de sa nouvelle activité, 
le groupe SCIT, de JAUNAY-CLAN 

leader régional dans la production de charpentes industrielles et traditionnelles 

Recrute

Son responsable de production 
CDI à temps complet

selon les conventions collectives de la profession.

Vous êtes un homme de 40 ans 

de formation BTS électromécanique,  
vous avez une expérience réussie de 8 ans dans un poste similaire et 

une bonne connaissance du secteur du bois. 

MISSIONS : suivi de la production, maintenance de la chaîne de production, 

Ce poste est à pouvoir rapidement sur le site de production de LENCLOÎTRE (86) 

Les candidatures sont à adresser à :
SCIT – ZAE Chalembert -  86130 JAUNAY-CLAN 

Lettre de motivation  + CV + photo 

ANNEXE 7

RECRUTEMENT : DES PARADOXES ? 

Une nouvelle enquête de l’Association pour l’emploi des cadres (APEC) souligne que les 
employeurs trient les CV et mènent les entretiens d’embauche selon des critères plus liés 
à la personne qu’aux compétences. 

Les  recruteurs  avouent qu’ils attachent de l’importance au nom et au prénom 
mentionnés sur le CV, ainsi qu’à la date de naissance, lorsqu’ils font le tri des 
candidatures, selon l’enquête réalisée par l’Apec. Ce sentiment de discrimination à 
l’embauche est d’ailleurs clairement évoqué par plus d’un quart des cadres. (…)

Les candidats de leur côté ne baissent pas pour autant les bras : 59 % postulent même 
quand leur profil ne correspond pas exactement à ce qui est demandé, et 15 % répondent 
à toutes les offres d’emploi qui les intéressent. Et ils n’ont pas tort, y compris si leurs 
compétences ne répondent pas à celles qui sont requises : au cours des 12 derniers 
mois, selon l’Apec toujours, 45 % des recruteurs ont embauché un cadre d’un niveau de 
diplôme inférieur à ce qu’ils recherchaient, et 62 % un diplômé issu d’une filière de 
formation différente de leurs souhaits.

Hélène DESMAS. www.l’entreprise.com
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ANNEXE 8

SVPB  
86140 LENCLOÎTRE 

COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU 1O JANVIER 2008 

Ordre du jour : SALON AGROÉNERGIES 

Présents : 
J. SIMON, PDG
J. GRENAULT, attaché technico-commercial 
L. BRISSARD, responsable production bûches 

Début de la réunion : 15 heures. Différents points sont abordés. 

J. SIMON indique qu'il a reçu la confirmation de notre inscription au salon des agroénergies à 
Neuville. Un stand de 9 m2 nous est attribué Allée B, n° 23. L’organisateur a également envoyé les 
50 cartons d’entrées gratuites, commandés à l’inscription.
Il pense que ce salon va être un bon vecteur pour faire connaître le nouveau produit dans le 
département, à condition de mettre en œuvre des supports de communication efficaces. Il propose 
3 axes : 

1°  Un article dans  la presse quotidienne régionale qui devra être diffusé dans  "la Nouvelle
République du Centre-Ouest" et  "Centre Presse".  Il faudra préparer un communiqué présentant 
notre nouvelle activité et annonçant notre participation au salon, et l'envoyer un mois avant le salon 
aux correspondants locaux.

2° La diffusion d’un imprimé sans adresse (ISA) par La Poste auprès du grand public, en format 
A5 en 5 000 exemplaires, une semaine avant le salon. 

L’imprimerie M'GRAFIC à Neuville a été contactée : un délai de 5 jours de réalisation est 
nécessaire après la signature du bon à tirer. Il faut compter 5 jours entre la remise de notre  
maquette et l'envoi du bon à tirer par l'imprimerie. 
Dans ce document, le produit sera décrit, les tarifs seront précisés. Un jeu concours sera proposé 
par tirage au sort de coupons-réponses qui seront déposés dans une urne placée sur le stand. Nous 
mettrons  en jeu 50 sacs (1 sac par gagnant à retirer au point de vente le plus proche du domicile du 
gagnant). Nous pouvons prévoir le tirage au sort dès le lundi suivant le salon, et  avertir aussitôt les 
gagnants. L'intérêt est d'inciter les visiteurs à venir découvrir le produit et d’obtenir les 
coordonnées de clients potentiels qui se chauffent au bois. Nous pourrons ainsi renseigner, dès le 
lundi, le fichier informatique qui peut se révéler très utile par la suite. 

La Poste demande le dépôt au centre de tri 15 jours avant la date de distribution. 

L. BRISSARD conseille de vérifier si les ISA ont bien été distribués à la date prévue. 

3°  Un courrier d’information à adresser 20 jours avant le salon aux professionnels du 
chauffage. La lettre devra les inciter à venir découvrir notre nouveau produit.  Il propose 
également un jeu concours avec tirage au sort, le même jour que pour le public, dont le lot sera un 
repas gastronomique au restaurant "Le Saint Fortunat" à Neuville pour 2 personnes : valeur 120 €. 
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ANNEXE 8 (suite)

J. GRENAULT : adhère à l’idée de ce jeu concours, puisqu’il correspond bien aux pratiques 
commerciales pour  une cible d’artisans. Il pense que disposer d'un fichier des professionnels du 
chauffage sera un atout pour des contacts ultérieurs. 
J. GRENAULT précise qu'il ne faudra pas  oublier d'emporter des sacs sur le stand pour la vente. 
70 dans un premier temps ; la faible distance entre Jaunay-Clan et Neuville de Poitou permettra un 
réajustement si nécessaire. Il veut bien se charger de concevoir l’aménagement du stand. 
Il demande qui tiendra la permanence sur le stand. Il pense qu'il faut  prévoir 2 personnes pour une 
animation efficace du stand : accueil, information, démonstration, prospection et vente. Il rappelle 
qu'il faudra aussi prévoir d'emporter les plaquettes sur le produit et des bons de commande. Les 
commandes prises sur le stand seront transmises au service commercial dès le lundi pour être 
traitées rapidement.  

J. SIMON insiste sur le fait qu'il faut dès demain relancer l'imprimeur qui est déjà en retard de 
2 jours pour la  remise des plaquettes. Les permanences sur le stand seront  organisées en fonction 
des disponibilités de chacun. Les intéressés seront prévenus 15 jours avant le début du salon.

L. BRISSARD indique qu'il préparera les sacs et le matériel pour l'aménagement du stand la veille 
de son installation.

J. SIMON souhaite que les tâches liées à la participation au salon soient prises en charge par l'as-
sistant(e) qui devra remplir, un mois avant le début du salon, toutes les obligations réglementaires.  

Un point sera fait lors de notre prochaine réunion du 15 février à 16 heures. 

La réunion se termine à 16 heures. 

L’Assistant(e). 

ANNEXE 9

CALENDRIER
               

Janvier 2008  Février 2008 
L M M J V S D  L M M J V S D 
  2 3 4 5 6      1 2 3 
7 8 9 10 11 12 13  4 5 6 7 8 9 10
14 15 16 17 18 19 20  11 12 13 14 15 16 17
21 22 23 24 25 26 27  18 19 20 21 22 23 24
28 29 30 31     25 26 27 28 29   
               

Mars 08  

Dans le décompte des délais, il 
convient de ne pas tenir compte 
des samedis et des dimanches.

L M M J V S D  
     1 2  
3 4 5 6 7 8 9  
10 11 12 13 14 15 16  
17 18 19 20 21 22 23  
24 25 26 27 28 29 30  
31        
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ANNEXE 16

La plate-forme Groove Virtual Office® V.3 

Avec la plate-forme Groove Virtual Office®, les collaborateurs sédentaires, distants et 
mobiles d'une équipe bénéficient d'un environnement d'information et de communication 
commun. Ils travaillent comme s'ils se situaient dans le même lieu physique... 

La plate-forme Groove Virtual Office® repose sur le principe des bureaux virtuels. Ces 
espaces de travail partagés sont des environnements regroupant des membres co-optés ainsi 
que les outils dont ils ont besoin pour collaborer entre eux. 

Les collaborateurs bénéficient ainsi d'un ensemble de lieux de collaboration très cloisonnés et 
extrêmement sécurisés où ils retrouvent leurs outils professionnels, de nombreux moyens de 
communication ainsi que les personnes avec lesquelles ils travaillent. 

Un mode de fonctionnement atypique et novateur : 
L'une des principales caractéristiques de la plate-forme Groove®, outre sa sécurité de niveau 
militaire, réside dans le fait que celle-ci ne nécessite pas de serveur pour stocker les données : 
un utilisateur dispose de ses informations personnelles et partagées sur sa propre machine. 

Il peut ainsi travailler en étant connecté ou déconnecté d'un réseau (réseau Internet ou réseau 
privé). Lorsqu'il se reconnectera, les données partagées entre lui et ses collaborateurs, son 
équipe, ou entre ses différents ordinateurs seront alors automatiquement resynchronisées. 

Ce mode de fonctionnement repose sur le principe du Point-à-Point Professionnel pur ou 
hybride, suivant qu'il fait intervenir ou non un serveur assurant la synchronisation des données 
entre postes clients. 

Pourquoi choisir Groove®? Autres qualités de Groove® 
1/ Pour collaborer simplement et efficacement, en toutes 
circonstances. Les environnements respectifs, professionnels 
ou techniques, des membres d'un bureau virtuel n'interfèrent 
pas dans l'atteinte des objectifs du groupe : en temps réel ou 
asynchrone, il est possible de travailler en distribution 
d'équipes, en mobilité, sans contraintes techniques.

Groove® s'interface très 
facilement avec toute la suite 
logicielle Microsoft (Outlook, 
Word, Excel, PowerPoint, MS 

Project, Etc.) ainsi qu'avec la suite 
Lotus Notes.

2/ Parce que Groove® est à même de relier les hommes par 
delà les pare-feux. Il est possible de travailler avec des parte-
naires, clients ou fournisseurs sans se soucier des systèmes en 
présence, ils ne représentent aucun obstacle à la collaboration. 
Le cryptage 192 bits des flux de données est un atout considé-
rable dans ce cas de figure.

Groove® peut être aisément 
interconnecté avec des sites 

Internet ou des bases de données 
existantes. 

3/ Pour la redondance et la persistance de l'information.  
Ce système répond à la nécessité de sauvegarder en lieu sûr 
ses données pour se prémunir de tout aléa (vol, destruction, 
etc.). Le Point-à-Point fait office de back-up naturel des 
informations.

Groove® peut être déployé sur 
de nombreux supports : 

ordinateurs (…) mais aussi en 
version spécifique 

sur téléphonie mobile.
4/ Groove® est hautement sécurisé en standard. 
Appliquée au niveau des utilisateurs, des machines et des 
données stockées, ainsi que des flux échangés, la sécurité de 
Groove Virtual Office® comprend en particulier le cryptage 
192 bits de l'ensemble des données ainsi que des certifications 
numériques et accès managés. 

Groove Virtual Office® 
comprend l'outil Forms, qui 

permet de créer simplement et 
sans connaissances techniques 

particulières ses propres 
applications et bases de données.

Source : http://www.hommesetprocess.com 


